PCB : Nomination invalide de 21 cardinaux

Jorge Bergoglio, hérétique public, apostat du Christ et usurpateur du Siège de Saint Pierre, a annoncé qu'il tiendrait un consistoire pour la création de 21 nouveaux cardinaux le 7 décembre 2024. Rappelons que conformément à la doctrine catholique concernant un pape hérétique, notamment telle que déclarée par le docteur de l'Église Robert Bellarmin, exprimée par la bulle de Paul IV Cum ex apostolatus officio, et en premier lieu conformément aux paroles de saint Paul (Gal 1, 8-9), Bergoglio est par le fait même excommunié de l'Église catholique, et tous ses actes sont nuls et non avenus. Il est temps que les évêques catholiques se réveillent et commencent à respecter les enseignements des Pères et des docteurs de l'Église, ainsi que la bulle dogmatique du pape Paul IV. Le temps est venu pour les évêques de condamner publiquement, en tant que collège apostolique, Bergoglio pour hérésie et apostasie. Il suffit alors de constater que Bergoglio est ipso facto excommunié de l’Église.

Dans des circonstances normales, c’est-à-dire si la fonction papale était occupée par un pape valide et véritable au lieu de Bergoglio, la nomination des cardinaux serait une publication des noms des hiérarques qui doivent l’aider activement à protéger l’intégrité du depositum fidei (le dépôt de la foi) et de la morale. Cependant, la nomination au rang de cardinal par l’usurpateur du pouvoir ecclésiastique, Bergoglio, est invalide. Ce sont ses élus qui l’aident à achever l’œuvre diabolique de transformation de l’Église catholique en une anti-église du Nouvel Âge, c’est-à-dire une prostituée de l’Antéchrist. Tout cela est calqué sur les visions maçonniques d’une Église sans le Fils de Dieu, Jésus-Christ, sans le Saint-Esprit, sans la grâce et sans la foi. Ce qui est effrayant, c’est que les évêques restent silencieux sur ce point.

Parmi les 21 candidats, neuf soutiennent ouvertement la déclaration blasphématoire Fiducia supplicans et, par extension, l’idéologie LGBTQ, qui contredit l’enseignement catholique. Citons par exemple le dominicain Timothy Radcliffe, connu pour avoir promu l’idéologie LGBTQ et pour s’être opposé à la doctrine catholique.

En 2005, après la publication d’un document interdisant l’entrée au séminaire aux candidats ayant des tendances homosexuelles, Radcliffe s’est prononcé fermement contre cette décision. Il a déclaré au London Times : « … des préjugés profondément enracinés contre les autres, tels que l’homophobie ou la misogynie, seraient des motifs de rejet d’un candidat à la prêtrise, mais pas son orientation sexuelle ».

« Je n’ai aucun doute que Dieu appelle les homosexuels à la prêtrise, et ils font partie des prêtres les plus dévoués et les plus impressionnants que j’ai rencontrés », a-t-il déclaré au journal The Tablet.

En 2012, il a déclaré à The Tablet que si le mariage homosexuel est impossible, « il ne s’agit pas de dénigrer l’amour engagé entre personnes du même sexe. Cela aussi doit être chéri et soutenu, c’est pourquoi les dirigeants de l’Église en viennent peu à peu à soutenir les unions civiles entre personnes de même sexe. Le Dieu d’amour peut être présent dans tout véritable amour ».
Après la publication de la déclaration Fiducia supplicans, il n’est plus surprenant que Bergoglio nomme invalidement des hiérarques qui soutiennent directement son document et qui sont eux-mêmes des défenseurs de perversions sexuelles que Dieu a condamnées en tant qu’abominations. Dieu punit ce péché par le feu temporel et éternel, et donc soutenir le péché de sodomie et l’idéologie LGBTQ constitue une rébellion pure et simple contre Dieu.

En conclusion, nous soulignons que quiconque parmi les prêtres, les évêques, les cardinaux ou, comme nous le constatons aujourd’hui, même l’usurpateur de la papauté, promeut l’idéologie LGBTQ et de genre, c’est-à-dire l’anti-évangile sodomite, est soumis non seulement à l’excommunication latae sententiae, mais aussi à l’excommunication du Corps mystique du Christ – l’anathème de Dieu selon Gal 1:8-9.

Non seulement le dominicain Radcliffe mais aussi les 8 autres nommés qui soutiennent activement la légalisation du péché de sodomie, associés à la déclaration Fiducia supplicans, sont anathématisés par Dieu. L'anathème tombe également sur les autres élus qui sont d'accord avec l'agenda de la déclaration Fiducia supplicans, c'est-à-dire la rébellion contre Dieu et l'autodestruction de l'Église. Il faut savoir que leur nomination est canoniquement et dogmatiquement nulle et non avenue. Nous appelons ces hiérarques apostats à effectuer un repentir sincère et à appeler clairement un péché un péché, et une hérésie une hérésie. Sinon, s'ils persistent dans leur obstination jusqu'à la mort, ils seront condamnés en enfer pour l’éternité, comme l'apôtre Judas.

